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POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree (A/3172, A/3203, AjC.l/ 
L.l58, AjC.ljL.l59) [suite]: 

a) Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour }'unification et le relevement de Ia Coree; 

b) Probleme des anciens prisonniers de la guerre 
de Coree: rapport du Gouvernement de l'Inde 

1. M. UMA~A BERNAL (Colombie) se declare 
satisfait des efforts deployes par sa delegation pour que 
la Commission examine en priorite la question de 
Coree. 11 est preferable que la Commission ne com
mence pas ses travaux par l'etude de questions d'une 
actualite brulante qui risqueraient de creer un climat 
difficile. Au surplus, il est indispensable que le pro
bleme coreen n' empire pas, et ce serait une erreur de 
minimiser !'importance de ce probleme. 
2. Certains representants qui auraient voulu releguer 
l'examen de la question en fin de session ont dit qu'il 
n'y avait pas d'element nouveau et qu'une repetition 
des arguments deja avances etait inutile. Qu'il suffise 
de repondre que de nouvelles suggestions seraient les 
bienvenues. Malheureusement, aucune suggestion n'a 
ete faite. Le representant de l'Inde a, comme toujours, 
fait un expose interessant, mais il n'a pas propose de 
solution nouvelle. Dans ces conditions, il est indispen
sable d'approuver le projet de resolution des Etats
Unis (A/C.l/L.158), qui reaffirme que les objectifs 
des Nations Unies sont de reunir la Coree du Nord et 
la Coree du Sud par des moyens pacifiques et de reta
blir la paix et la securite dans la region. 
3. Le representant de Ceylan a declare a la 818eme 
seance que les Nations Unies traitaient de fa<;on ine
quitable la Coree du Nord. II n' en est rien. Ce n' est 
pas pour des raisons politiques que la Coree du Nord 
est exclue des debats: c'est parce qu'elle s'est volon
tairement placee au ban des Nations Unies et de la loi 
internationale en rejetant ses appels et en n'acceptant 
pas ses objectifs. 
4. La delegation de la Colombie votera en faveur du 
projet de resolution des Etats-Unis. 
5. M. KATZ-SUCHY (Pologne) fait observer qu'un 
certain nombre de delegations ont exprime des doutes 
quant a la possibilite de trouver une solution au pro-
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bleme de Coree. Ce pessimisme est fonde sur 1' expe
rience passee. I1 est clair que la solution du probleme 
n' est pas facile. La guerre, les souffrances de la popu
lation et 10 annees d'existence separee ont seme la 
discorde et l'amertume. Dans ces conditions, comme l'a 
declare le representant du Canada (816eme seanc~), 
il ne sert a rien de rechercher les causes du confl1t; 
il faut au contraire s' efforcer de rechercher les voies 
et moyens qui permettront de trouver, dans l'interet 
du peuple coreen, une solution definitive du probleme. 
La tache principale est !'unification de la Coree dans 
le cadre d'un Etat independant et democratique, a la 
suite d'un accord entre les parties. 
6. A cet egard, il est regrettable qu'un representant 
de la Republique populaire democratique de Coree 
n'ait pu participer aux debats. I1 est egalement regret
table que certains representants se soient permis d'in
sulter le Gouvernement de la Republique populaire de
mocratique de Coree, d'autant plus que ces memes re
presentants se sont opposes a la participation d'un 
representant de ce gouvernement a la discussion. 
7. L'Organisation des Nations Unies doit creer des 
conditions favorables a I' unification de la Coree: elimi
nation graduelle des obstacles a cette unification, deve
loppement de la cooperation entre les deux parties de 
la Coree. Une des premieres conditions a realiser serait 
le retrait de toutes les forces etrangeres, de fac;on a 
permettre au peuple coreen de choisir librement son 
destin. Toutes ces mesures favoriseraient !'organisation 
d' elections pancoreennes. 
8. Il serait egalement necessaire de prevoir une con
ference qui discuterait le reglement de la question de 
Coree, telle que l'a prevue la Convention d'armistice. 
Certes, la Conference politique sur la Coree, tenue a 
Geneve en 1954, s'est deja occupee de la question. 
Toutefois, l'echec de cette conference est du en partie 
au fait que les nations qui avaient participe a la guerre 
de Coree aux cotes de la Coree du Sud avaient adopte 
une attitude intransigeante. I1 serait done souhaitable 
que !'Organisation des Nations Unies recommande a 
ces nations d'adopter une attitude plus realiste, qui 
tienne compte des circonstances nouvelles et qui soit 
conforme a la Charte des Nations Unies. 
9. La tache la plus urgente est de sauvegarder les 
dispositions de la Convention d'armistice, qui a con
tribue a reduire la tension dans le monde. On ne peut 
qu'etre inquiet en constatant les limitations imposees a 
la Commission neutre de controle ainsi que les efforts 
incessants du Gouvernement de la Coree du Sud ten
dant a denoncer la Convention d'armistice. 
10. La Pologne, qui est representee au sein de la 
Commission neutre de controle, est convaincue de la 
necessite de maintenir cette commission en fonction. 
II est indiscutable que la tache et les conditions de 
fonctionnement de cette commission sont difficiles. Le 
fait que trois observateurs polonais et un observateur 
suedois ont ete tues dans l'accomplissement de leurs 
fonctions est la pour le prouver. N eanmoins, la com-
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mission a deja joue un role important; elle a pris un 
grand nombre de decisions a l'unanimite, et la plupart 
des missions d'inspection ont ete entreprises sur !'ini
tiative des represent·ants tchecoslovaque ou polonais. Les 
allegations selon lesquelles les representants de la Tclu!
coslovaquie et de la Pologne ant empeche la commission 
de travailler ne sont done pas fondees. 
11. Les representants de la Republique populaire de
mocratique de Coree et de la Republique populaire de 
Chine ant invariablement respecte les dispositions de 
la Convention d'armistice. Par contre, le Commande
ment des forces des Nations Unies s'est efforce de 
mettre obstacle au fonctionnement de la Commission 
neutre de controle et s' est refuse a respecter les prin
cipes adoptes par celle-ci a l'unanimite de ses membres. 
Ce faisant, on voulait empecher les inspections qui 
auraient mis obstacle au rearmement de la Coree du 
Sud. Le 31 mai 1956, le Commandement unifie prit la 
decision unilaterale de suspendre !'application de la 
Convention d'armistice relative aux activites de la 
Commission neutre de controle sur le territoire de la 
Coree du Sud. Cet ultimatum est une violation serieuse 
de la Convention d'armistice, et la Pologne se reserve 
le droit d'exiger !'admission nouvelle de groupes d'ins
pection au moment ou cette mesure s'imposera. 

12. Des accusations ant ete formulees contre une pre
tendue rernilitarisation de la Republique populaire de
mocratique de Coree. Cependant, ces accusations sont 
sans fondement, car les forces armees de la Coree du 
Nord ant ete considerablement reduites et le pays tout 
entier s'est attele a un effort gigantesque de recons
truction. Cette fable du rearmement de la Coree du 
Nord est invoquee pour justifier le rearmement de la 
Coree du Sud. Le but poursuivi par le Gouvernement 
de la Coree du Sud est d'ailleurs extremement clair. 
Dans son recent message du Nouvel An, M. Syngman 
Rhee a declare qu'il fallait "liberer" la Coree du Sud. 
En face d'un tel peril pour la paix dans cette partie du 
monde, !'Organisation des Nations Unies devrait s'ef
forcer de mettre en ceuvre toutes les dispositions de 
la Convention d'armistice et ne pas accepter que l'on 
viole cette convention ou qu'on en limite la portee. 
13. La Commission des Nations Unies pour !'unifi
cation et le relevement de la Coree a prouve que ses 
possibilites d'action etaient limitees et qu'elle n'etait 
pas en mesure de trouver de solution valable. Sa dis
solution serait favorable a Ia recherche d'un accord. 
Toutefois, elle pourrait etre remplacee par un autre 
organe susceptible de repondre aux necessites du 
moment. 
14. Le projet de resolution presente par les Etats
Unis (A/C.1/L.158) ne contient aucune disposition 
permettant d'envisager une telle solution. II tend a 
substituer aux clauses de la Convention d'armistice les 
termes que les 16 Etats ayant participe a la guerre 
aux cotes de la Coree du Sud ont voulu imposer Iors 
de la Conference de Geneve. Comme l'a dit le represen
tant de l'Inde (818eme seance) a propos du para
graphe 3 du dispositif de ce projet de resolution, une 
decision relative aux elections dans Ia Coree du Nord 
qui serait prise sans consultation prealable du gouver
nement de cette partie du territoire susciterait des 
complications nouvelles. 
15. La solution du probleme de Coree necessite des 
initiatives pratiques : retrait des forces armees et liqui
dation des bases militaires ; appel a la Coree du Nord 
et a Ia Coree du Sud en vue d'encourager la coopera
tion entre les deux pays; convocation d'une conference 
politique sur !'unification de la Coree. La Pologne 

est prete a s'associer a de telles initiatives, qui per
mettront ultt~rieurement a la Coree de devenir Membre 
de !'Organisation des Nations Unies. 
16. M. TSARAPKINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) constate que, depuis 10 ans que 
!'Organisation des Nations Unies s'occupe de la ques
tion de Coree, les Etats-Unis d'Amerique ont essaye 
d'utiliser !'Organisation dans leur propre interet. 
Comme le constate le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de la 
Coree (A/3172), la question de Coree n'a pas ete reso
lue. II est clair que toute tentative pour la regler de 
1' exterieur, sans tenir compte de la situation interieure, 
est vouee a l'echec. Deux Etats existent en Coree, avec 
des systemes economiques et sociaux tres differents. 
Toute tentative pour imposer la forme de gouvernement 
d'un de ces Etats a !'autre est vouee a l'echec. L'uni
fication doit etre faite par le peuple lui-meme, et la 
tache des Nations Unies est de faciliter cette solution. 

17. La Commission neutre de controle, en jetant un 
pont entre la Coree du Nord et la Coree du Sud, pou
vait aider au maintien de la Convention d'armistice et 
au renforcement de conditions favorables a !'unification 
de la Coree. Cependant, le 31 mai 1956, le delegue 
americain a la Commission d'armistice militaire an
non<;a que les Etats-Unis avaient decide de retirer du 
territoire de la Coree du Sud les equipes d'inspection 
de la Commission neutre de controle. Cette decision 
fut appuyee sans reserve par la Coree du Sud, dont le 
gouvernement insista pour que d'autres mesures soient 
prises tendant a annuler la Convention d'armistice. II 
apparait ainsi que cette decision unilaterale des Etats
Unis constitue une violation de la Convention d'armis
tice et contribue au succes de la politique agressive de 
Syngman Rhee. Si l'on veut assurer le maintien de 
!'armistice en Coree, il est indispensable que la Com
mission neutre de controle soit retablie dans ses 
fonctions. 
18. Le probleme de Coree peut et doit etre resolu 
pacifiquement par le peuple coreen. Pour cela, il £aut 
encourager le developpement des relations culturelles 
et economiques entre la Coree du Nord et la Coree du 
Sud. A la Conference de Geneve, la Republique popu
laire democratique de Coree proposa la creation d'une 
commission pancoreenne qui aurait etabli des liens eco
nomiques et culturels entre le Nord et le Sud. En oc
tobre 1954, elle fit un appel a la Coree du Sud en vue 
de la convocation d'une conference commune de repre
sentants d'organisations politiques et sociales, qui 
auraient etudie le probleme des echanges economiques 
et culturels. Le 17 novembre 1954, le 8 novembre 1955 
et le 12 juillet 1956, de nouvelles initiatives dans ce 
sens furent prises par diverses autorites de la Repu
blique populaire. Toutes ces tentatives furent soit re
jetees, soit laissees sans reponse. 
19. Cependant, la situation economique de la Coree du 
Sud n'est pas brillante. En depit d'une aide des Etats
Unis d' Amerique se chiffrant a pres de 2 millards de 
dollars, le budget de la Coree du Sud pour 1956 se 
solde par un deficit considerable. Des relations econo
miques entre le Nord et le Sud seraient utiles a la 
Coree du Sud en permettant un developpement plus 
rationnel de 1' economie nationale de la Coree et en 
favorisant la confiance mutuelle. 
20. L'etablissement de relations economiques entre le 
Nord et le Sud constituerait les premices de !'unifica
tion du pays sans intervention etrangere. La Coree du 
Sud repousse 1'idee de liens economiques en preten
dant que ce sont des manceuvres communistes. En 
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meme temps, Syngman Rhee envisage !'unification par 
la force. Dans son message du Nouvel An, il a declare 
que les Coreens du Sud etaient prets a envahir la Coree 
du Nord en 1957. 
21. Sans qu'il soit necessaire de repondre aux calom
nies proferees par le representant de la Coree du Sud, 
a la 817eme seance, a l'egard de l'URSS, de la Repu
blique populaire democratique de Coree et de la Repu
blique populaire de Chine, il est necessaire d'attirer 
!'attention sur le fait que le Gouvernement de la Coree 
du Sud est hostile au retablissement de la paix, desire 
reprendre les hostilites, et, a cet effet, preconise la 
liquidation de la Convention d'armistice. Tandis que 
les Coreens du Nord se livrent a des activites pacifiques 
et ont reduit leurs forces armees de 80.000 hommes, 
la Coree du Sud maintient sous les drapeaux 20 divi
sions de premiere ligne et 10 de reserve, et menace la 
Coree du Nord d'une nouvelle agression. 
22. Il est clair que !'unification ne peut pas resulter 
d'une politique de force. Il faut au contraire renforcer 
les dispositions de la Convention d'armistice, les mo
difier en vertu d'etablir une paix durable, et ameliorer 
les relations economiques et culturelles entre le nord 
et le sud du pays. 
23. Le projet de resolution des Etats-Unis (A/C.l/ 
L.158) est inacceptable, car il propose comme base de 
reglement les conditions avancees par les 16 Etats qui 
ont participe a la guerre de Coree aux cotes de la 
Coree du Sud. I1 tend done a imposer a la Coree du 
Nord une solution qui n'a pu etre trouvee par la force 
des armes. De tels efforts ont deja ete accomplis dans 
le passe, mais ils furent sans lendemain, car ils ne 
tenaient pas compte de la necessite d'un accord entre 
les deux parties. 
24. Sir Leslie MUNRO ( Nouvelle-Zelande) regrette 
que le representant de l'URSS ait cru bon dans son 
intervention de deformer les faits historiques. I1 a de
clare que la guerre de Coree n'avait pas regie la ques
tion coreenne. Cependant, la question de Coree exis
tait avant le declenchement des hostilites dans cette 
peninsule du fait que la Coree du Nord avait, sous la 
pression d'une puissance etrangere, transforme le 
38eme parallele en "rideau de fer". Les Nations Unies 
ne sont pas intervenues dans la guerre de Coree pour 
regler la question coreenne, mais pour repousser les 
envahisseurs venant de la Coree du Nor d. I1 est vrai 
que la solution de la question de Coree doit etre trouvee 
par les populations interessees, mais, dans le vocabu
laire sovietique, cela signifie, en fait, une solution im
posee par une puissance etrangere a un peuple asservi. 
25. Des progres considerables ont ete realises dans 
la question des anciens prisonniers de la guerre de 
Coree. La delegation de la N ouvelle-Zelande tient a 
exprimer sa satisfaction du role joue par l'Inde dans 
cette question et a adresser ses remerciements aux pays 
de 1' Amerique latine qui ont contribue a une solution 
favorable du probleme. 
26. Par contre, la solution du probleme de !'unifica
tion de la Coree n'a malheureusement fait aucun pro
gres sensible. II est evident que !'Organisation des N a
tions Unies ne peut pas se desinteresser de la question 
ou la traiter superficiellement. Le retablissement des 
conditions de developpement pacifique depend en pre
mier lieu du maintien de la Convention d'armistice. 
II faut done, comme le prevoit le projet de resolution 
des Etats-Unis, reaffirmer les termes de la Convention 
d'armistice. De plus, il faudrait dissiper un malentendu 
entretenu par les communistes, a savoir que !'impasse 
dans laquelle se trouve !'Organisation des Nations 

Unies est due a l'insistance que mettent certaines na
tions a vouloir faire surveiller des elections pour !'en
semble de la Coree. Au contraire, !'impasse resulte du 
fait que les communistes ne veulent pas d'elections 
libres, pas plus en Coree qu'ailleurs- par exemple 
en Allemagne, ou la question du controle des Nations 
Unies ne se pose pas. La situation en Coree est carac
teristique; elle se presente egalement en Allemagne et 
en Indochine, pays qui sont encore divises : d'un cote, 
une dictature communiste, avec tout ce qu'elle comporte 
de repression et de difficultes economiques; de I' autre, 
une democratie florissante. 
27. Les pays communistes ne sont nullement disposes 
a accepter le retrait des troupes et des elections libres, 
car ils sont decides, pour des motifs d'ordre strategique, 
a maintenir leur domination dans des regions comme 
la Coree du Nord. Un pays condamne comme agresseur 
maintient ses troupes en Coree du Nord et refuse de 
negocier sur la base des principes formules par !'Orga
nisation des Nations Unies. Les Etats de la region du 
Pacifique estiment que la situation est pleine de dangers 
et qu'il faut y remedier sans tarder. Il etait done ample
ment justifie d'inscrire la question de Coree en tete de 
l'ordre du jour de la Premiere Commission. De plus, 
dans les conditions actuelles, il eut ete absurde d'auto
riser la participation au debat du representant d'un 
regime qui bafoue l'autorite d'une ecrasante majorite 
des Membres de !'Organisation. 
28. A la Conference de Geneve, tan dis que les N a
tions Unies formulaient des propositions equitables, 
fadversaire emettait des propositions qui tendaient a 
perpetuer et a etendre la domination communiste en 
Coree; c'est pourquoi les garanties envisagees par les 
Nations Unies pour assurer la liberte des elections ont 
ete re j etees. 
29. A deux sessions precedentes, la delegation de la 
N ouvelle-Zelande avait deja adopte une position voisine 
de celle que vient d'indiquer le representant du Canada. 
Pour assurer que les elections seront vraiment libres, il 
faut un controle efficace; aucun droit de veto ne doit 
jouer dans l'organisme de controle. L'Assemblee ge
nerale pourrait declarer, dans une resolution, qu'un 
organisme de controle remplissant cette condition se
rait acceptable pour les Nations Unies, mais il ne serait 
pas necessaire que cet organisme fasse partie inte
grante de !'Organisation des Nations Unies. Un ac
cord general sur ce point pourrait justifier une reprise 
des negociations. A de£aut d'un tel accord general, il 
serait vain de proposer la reunion d'une conference in
ternationale. On a deja organise a Geneve, en 1954, 
une conference sans poser certaines conditions prea
lables. Cette conference a echoue. Un deuxieme echec 
ne ferait qu'aggraver la tension. 
30. La N ouvelle-Zelande se prononce en faveur du 
projet de resolution des Etats-Unis (A/C.1jL.158), 
qui presente un caractere de moderation. I1 sied d'ail
leurs que les Etats-Unis aient !'initiative en la matiere, 
puisqu'ils ont eu un role predominant dans la conduite 
des operations et dans la lutte contre l'agression com
muniste, de meme qu'aujourd'hui ils supportent les 
charges les plus lourdes dans le domaine du relevement 
de la Coree, ainsi que l'indique le rapport de la Com
mission des Nations Unies (A/3172). La proposition 
des Etats-Unis, malgre sa portee limitee, constitue une 
preuve de la volonte de 1' Assemblee generale de pre
venir une reprise des hostilites et de rendre a la Coree 
l'unite et la liberte. 
31. M. YANG (Republique de Coree) constate que 
!'evocation des principes et des effets de !'action des 
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Nations Unies, menee en reponse a l'agression commu
niste, a confirme !'obligation morale dans laquelle se 
trouvent les Nations Unies d'assurer !'unification de 
la Coree. Si les delegations qui ant appuye le projet de 
resolution des Etats-Unis (A/C.l/L.158) ont adopte 
une attitude constructive, d'autres representants ant 
formule des allegations qu'il importe de refuter. Tou
tefois, le representant de la Republique de Coree tient 
au prealable a affirmer que !'Organisation des Nations 
Unies a en Coree tout un passe d'honnetete et de lo
gique, et que le peuple careen, qui a beneficie de cette 
attitude, est en droit d'attendre qu'elle demeure im
muable dans ses principes. 
32. En premier lieu, c' est un fait cent fois etabli que 
!'invasion de la Coree fut inspiree, dirigee et equipee 
par !'Union sovietique, et que, a la suite de l'echec de la 
premiere vague, une invasion chinoise fut declenchee : 
les documents des Nations Unies fletrissent la Chine 
communiste du nom d'agresseur et il est, de meme, 
patent que le regime fantoche de la Coree du Nord a 
ete impose par des puissances etrangeres. Par contre, 
le regime de la Republique de Coree a ete organise par 
des elections libres, controlees par les Nations U nies. 

33. Deuxiemement, il n'y a pas deux Corees : les 
marionnettes de Coree du Nord sont aux ordres de 
leurs maitres russes et chinois. Sur 10 millions d'habi
tants qui se trouvaient dans cette region lors du par
tage arbitraire du pays, il ne reste plus que 3 a 5 mil
lions de Coreens, auxquels sont venus se joindre des 
envahisseurs. 
34. En troisieme lieu, certaines delegations ont pre
tendu que Ia Republique de Coree voulait annuler !'ar
mistice pour unifier le pays par la force. Or, le fait est 
que ce sont les communistes qui n'ont cesse de violer 
!'armistice en accroissant leurs forces maritimes, 
aeriennes et terrestres, tandis que le Commandement 
des forces des Nations Unies respectait Ies termes de 
!'armistice. Un pays divise qui voit son envahisseur 
recevoir des renforts a le droit de chercher a obtenir 
des armes et des munitions pour defendre sa liberte. 
Aussi, Ie Gouvernement de la Republique de Coree, 
conscient de ses devoirs envers ses concitoyens, et ins
truit par !'experience de !'invasion communiste, se 
comporte comme tant d'autres pays qui acceptent le 
fardeau des impots et de la dette publique pour assurer 
leur defense: ceux qui critiquent le budget de la Repu
blioue de Coree devraient bien penser que de tels sa
crifices ne sont dus qu'au desir de defendre la liberte 
en peril. A la difference des democraties, ou les de
penses publiques sont connues de tous les citoyens, les 
regimes communistes s'entourent d'un mvstere- qui 
dissimule, par exemple, l'origine de ces 700 avions in
troduits depuis !'armistice en Coree du Nord. 
35. En ce qui concerne les elections, la Republique de 
Coree exige qu'elles soient libres et democratiques, et 
ne connait pas de plus grand "organisme international" 
que !'Organisation des Nations Unies. Quant aux for
mules de "commission pancoreenne" que l'on suggere, 
elles constituent une duperie, surtout si elles partent 
du principe qu'il y a deux Corees, et qu'il faut donner 
la meme representation au Nord, avec une population 
de 3 a 5 millions d'habitants, qu'au Sud, qui compte 23 
millions d'habitants. En realite, on cherche a creer un 
organisme de controle international comportant un droit 
de veto, comme on l'avait fait pour la commission dite 
Commission neutre de controle. Le peuple careen, pour 
sa part, ne saurait concevoir que !'Organisation des N a
tions Unies abdique son role en faveur d'un autre orga
nisme international. 

36. La Republique de Coree exprime sa reconnaissance 
aux Gouvernements du Bresil, de 1' Argentine et du 
Mexique, ainsi qu'au Secretaire general de !'Organi
sation des Nations U nies, pour les efforts accomplis 
en faveur des 76 Careens se trouvant parmi les anciens 
prisonniers de guerre sur lesquels le Gouvernement de 
l'Inde a fait rapport. Tout en remerciant l'Inde d'avoir 
entrepris une tache difficile, la Republique de Coree 
regrette qu'aucun Careen n'ait encore ete renvoye dans 
son pays, alors que I' Ambassade de Coree a Washing
ton a dans ses dossiers de nombreuses lettres de pri
sonniers de guerre qui se sont prononces dans ce sens. 

37. M. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) se 
refere a certaines remarques faites par les representants 
de la Tchecoslovaquie, de !'Union sovietique et de la 
Pologne. Contrairement a ce qu'a pretendu ce dernier, 
les documents etablissent que les membres tchecoslo
vaque et polonais de la Commission neutre de controle 
ont abuse de leurs fonctions pour se comporter comme 
des agents communistes. D'autre part, les autorites de 
Coree du Nord ont entrave !'action des equipes d'ins
pection, ainsi qu'il ressort du rapport du Commandement 
unifie en date du 15 aout 1956 (A/3167), ou sont 
consignes les temoignages irrefutables des membres 
suisse et suedois de la Commission neutre de con
trole. Dans ces conditions, la seule chose dont on puisse 
s'etonner est que les travaux de la commission n'aient 
pas ete suspendus bien avant juin 1956. 

38. Le representant de 1' Australie ayant deja traite 
ce point (818eme seance), la delegation des Etats-Unis 
tient a souligner que le veritable probleme est celui de 
la reunification de la Coree, que le projet de resolution 
presente par les Etats-Unis (A/C.l/L.l58) tend a rap
pel er a 1' attention des Nations U nies, en vue de resul
tats positifs. 
39. M. KATZ-SUCHY (Pologne) considere que les 
declarations des representants de la Tchecoslovaquie et 
de la Pologne ont suffi pour faire justice des alle
gations formuh~es a l'egard de deux membres de la 
Commission neutre de controle. De plus, les proces
verbaux de cet organisme montrent qu'il s'est prononce 
dans la plupart des cas a l'unanimite, notamment pour 
s'opposer a la suppression des equipes d'inspection. 

40. Quant a preparer une solution de la question de 
Coree, ce ne sont pas certaines allegations qui peuvent 
y contribuer, mais plutot les declarations des represen
tants de Ceylan, de l'Inde, du Canada, de la Tchecoslo
vaquie, ainsi que du representant de 1' Australie, dans la 
mesure ou ce dernier s'est montre dispose a envisager 
de nouvelles solutions. 
41. M. WINKLER (Tchecoslovaquie) n'a rien a 
retirer a son intervention precedente (817eme seance)' 
notamment a la declaration de son gouvernement qu'il 
avait citee. Le representant des Etats-Unis, ne pouvant 
avancer aucun fait de nature a refuter les assertions de 
la delegation tchecoslovaque, s'est contente de se re
ferer a un rapport du Commandement unifie, c'est-a
dire a un texte qui, meme une fois soumis a !'Organisa
tion des Nations Unies, ne constitue toujours que le 
point de vue d'un des belligerants. 
42. M. PERERA ( Ceylan) souligne les qualites de 
patience, d'habilete et de tact dont a fait preuve le 
Gouvernement de l'Inde a l'egard des prisonniers de 
guerre. II remercie egalement les Gouvernements de 
1' Argentine, du Bresil et du Mexique pour leur coope
ration dans ce domaine. 
43. II presente un amendement au texte du projet de 
resolution presente par l'Equateur, le Salvador et le 
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Venezuela (A/C.1/L.159), aux termes duquell'Assem
bh~e generale demanderait aux Etats :rvlembres qui sont 
en mesure de le faire de mener a bien la reinstallation 
des anciens prisonniers de la guerre de Coree - ceci 
afin d'en terminer avec cet episode. 
44. M. URQUIA (Salvador) suggere, au nom des 
trois auteurs du projet de resolution, de donner a 
ramendement la forme suivante: ajouter a la fin 
du projet le membre de phrase: "et exprime l'espoir 
que les anciens prisonniers qui se trouvent encore en 
Inde seront reinstalles sous peu, grace a la cooperation 
d'Etats Membres". 
45. Si le representant de Ceylan accepte cette redac
tion, les auteurs du proj et de resolution incorporeront 
l'amendement a leur texte. 
46. M. PERERA ( Ceylan) accepte la redaction sug
gerc:!e par le representant du Salvador1 . 

47. M. TARAZI (Syrie) ·rappelle que sa delegation 
a tOUJOUrS favorise les efforts tendant a la reunification 
d'un pays divise. Elle a souvent exprime !'opinion que 
le ligne du 38eme paralEle ne devait avoir qu'un carac
tere provisoire. 
48. La delegation syrienne, qui partage le point de vue 
de l'Inde et de Ceylan sur la necessite de mesures con
cretes, considere que le projet de resolution des Etats
U nis est insuffisant, et elle s' abstiendra. 
49. D'autre part, elle approuve pleinement le projet 
de resolution des trois puissances (A/C.ljL.159) tel 
qu'il a ete amende par le representant de Ceylan, et elle 
votera en faveur de ce texte. 
50. M. D. POPOVIC (Yougoslavie), tout en etant 
d'accord sur les objectifs enonces dans le projet de re
solution des Etats-Unis (A/C.ljL.l58) au paragraphe 1 
du dispositif, estime que les methodes employees jus
qu'ici pour atteindre ces objectifs ne sont pas satisfai
santes. Un resultat ne peut etre obtenu sans la coopera
tion du Gouvemement de la Coree du Nord. C'est 
pourquoi la delegation yougoslave a emis un vote fa
vorable sur la proposition d'inviter ce gouvernement a 
participer au de bat; et elle regrette qu'il n'en ait pas 
ete ainsi decide. Or, la proposition des Etats-Unis ne 

1 Le texte revise du projet de resolution de l'Equateur, du 
Salvador et du Venezuela a ete distribue ulterieurement sons la 
cote A/C.l/L.l59/Rev.l. 
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prevoit pas de consultation avec la Coree du Nord, alors 
qu'elle ajoute un nouvel element a la competence de la 
Commission des Nations Unies. En consequence, lade
legation yougoslave, alors qu'elle votera en faveur du 
paragraphe 1 du dispositif, s'abstiendra sur !'ensemble 
du projet de resolution. 
51. M. GLEBKO (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) considere que la Coree doit etre unifiee 
par des moyens pacifiques et sur une base democratique. 
Mais 1' experience des annees precedentes a montre 
qu'un projet de resolution tel que celui que presentent 
les Etats-Unis ne tendait qu'a regler le probleme dans 
!'interet d'un petit groupe d'Etats, qui se sont servis de 
!'Organisation des Nations Unies pour parvenir a leurs 
fins. En fait, une fois de plus, les Etats-U nis cherchent 
a imposer au peuple coreen des principes inacceptables 
pour en faire la condition de !'unification de la Coree. 
Pourtant, tout le monde est d'accord pour reconnaitre 
que la rupture des relations economiques, politiques, so
dales et culturelles entre le Nord et le Sud de la Coree 
est une chose anormale et generatrice de tensions. II 
faut done sortir de l'orniere des resolutions habituelles 
pour favoriser la seule solution possible, qui se trouve 
dans un rapprochement entre Careens, dans taus les 
domaines: telle est la seule voie d'une unification tendant 
a l'etablissement d'un etat pacifique et democratique. 
52. La delegation de la RSS de Bielorussie votera con
tre le projet de resolution des Etats-Unis, qui ecarte 
une j uste solution de la question de Coree. 
53. M. TSIANG (Chine) signale que, parmi les 88 
anciens prisonniers de la guerre de Coree, il se trou
vait 12 Chinois, sur le traitement desquels la delegation 
chinoise, tout en votant en faveur du projet de resolu
tion des trois puissances, maintient les reserves qu' elle 
avait deja formulees a la Premiere Commission lors 
de la dixieme session ( 790eme seance, par. 36). 
54. M. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique), qui 
avait deja rendu hommage aux efforts des Gouveme
ments de l'Inde, du Bresil, du Mexique et de 1' Argen
tine (815eme seance), exprime l'espoir que le projet 
de resolution des trois puissances, tel qu'il a ete amende, 
et qui reconnait la tache accomplie, dans un esprit hau
tement humanitaire, par les gouvemements qui y sont 
mentionnes, sera adopte a l'unanimite. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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